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Décision n° 2026-0063 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 9 janvier 2026 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 9 janvier 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 3/4 

Annexe à la décision n° 2026-0063 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 9 janvier 2026 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199004187 RADIOS TAXIS ST NAZAIRE -RATANA 44 ST NAZAIRE 2 VHF 

199103236 ANTARGAZ 58 GIMOUILLE 1 UHF 

199110955 SYND INTERDEP PARC DES SPORTS 93 BOBIGNY 1 UHF 

199203843 S.C.M.G.U. SOS MEDECINS 75 PARIS 13 4 UHF 

199208760 COMMUNE DE RAINVILLERS 60 RAINVILLERS 1 VHF 

199209372 REGIE INTERCOM ELECTRICITE TELESERVICES 67 REICHSHOFFEN 2 VHF 

199211724 TAXIS D’ANNEMASSE 74 ANNEMASSE 2 UHF 

199301439 U CAMINU DI FERRU DI A CORSICA 20 BASTIA 12 VHF 

199301468 M GORDO FREDERIC 11 COUIZA 1 VHF 

199504090 COCA-COLA EUROPEAN PARTNERS FRANCE 92 CLAMART 2 UHF 

199603124 LE CEZANNE 13 AIX EN PROVENCE 2 UHF 

199604138 NOVACARB 54 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 1 UHF 

199700253 LES CARRIERES DE MOUEN 14 MOUEN 2 VHF 

199703587 ARCELORMITTAL FRANCE 60 MONTATAIRE 12 UHF 

199802286 GENERIS 94 RUNGIS 2 UHF 

200001605 COMMUNE DE VIRY CHATILLON 91 VIRY CHATILLON 2 UHF 

200200089 SKI CLUB QUEYRAS 05 AIGUILLES 1 VHF 

200300895 BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA 33 PAUILLAC 1 UHF 

200300970 COMMUNE DE MONTATAIRE 60 MONTATAIRE 1 UHF 

200401183 LES CARRIERES D'ETAVAUX 14 LE MESNIL SIMON 1 UHF 

200500774 BPCE IMMO EXPLOITATION 75 PARIS 13 2 UHF 

200501888 COMMUNE NANGIS 77 NANGIS 2 UHF 

200600010 SERIS SECURITY 44 MONTOIR DE BRETAGNE 2 UHF 

200600439 LES CARRIERES DE MOUEN 14 MOUEN 1 VHF 

200600441 SOLOGNE SERVICES ASSAINISSEMENT SARL 45 LADON 1 VHF 

200700315 KEOLIS DIJON MULTIMODALITE 21 CHENOVE 36 UHF 

200700520 BPCE IMMO EXPLOITATION 94 CHARENTON LE PONT 2 UHF 

200701174 SOCIETE BEARNAISE DES GAZ LIQUEFIES 38 DOMENE 2 UHF 

200801138 PYROMA 33 FOUGUEYROLLES 1 VHF 

200901638 STORENGY FRANCE 78 ST ILLIERS LA VILLE 1 UHF 

201000447 LES CARRIERES D'ETAVAUX 14 ST ANDRE SUR ORNE 4 VHF 

201000448 LES CARRIERES D'ETAVAUX 14 ST ANDRE SUR ORNE 1 VHF 

201000449 LES CARRIERES DE MOUEN 14 MOUEN 2 VHF 

201001169 DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE 13 SAINTES MARIES DE LA MER 1 UHF 

201100917 DIANE DE ST JEAN DE FOS 34 ST JEAN DE FOS 1 UHF 

201200021 SUEZ RV NORD EST 57 FLEVY 1 UHF 

201302187 ARDAGH METAL PACKAGING FRANCE SAS 80 ROYE 1 UHF 

201302684 NOVACARB 54 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY 1 UHF 

201400149 MECANIQUE AERONAUTIQUE PYRENEENNE 64 SERRES CASTET 1 UHF 

201401061 M MANGIN CEDRIC 54 LUNEVILLE 1 UHF 

201501167 A.S.G.C. SECURITE PRIVEE 77 MELUN 1 UHF 

201600103 CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 06 BEAULIEU SUR MER 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201601206 ASSOCIATION DE MOYENS ASSURANCE DE PERSONNES 59 LILLE 2 UHF 

201801099 SOC D'EXPLOITA CENTRE DES CONGRES DE METZ METROPOLE 57 METZ 2 UHF 

201900089 SNCF MOBILITES 13 MARSEILLE 1ER 3 UHF 

201900698 RD ANGERS 49 SAINT BARTHELEMY D'ANJOU 8 UHF 

201900973 AMICALE CHABLAIS TOUT TERRAIN 74 ALLINGES 1 VHF 

202000592 AS SECURITE GROUPE OCCITANIE 34 MONTPELLIER 1 UHF 

202000917 SAINTE FOY TARENTAISE LOISIRS DEVELOPPEMENT 73 STE FOY TARENTAISE 1 UHF 

202000924 SICA DU SILO DE LA ROCHELLE PALLICE 17 LA ROCHELLE 1 UHF 

202001013 DEME OFFSHORE BE 59 LAMBERSART 2 UHF 

202001698 SICA DU SILO DE LA ROCHELLE PALLICE 17 LA ROCHELLE 1 UHF 

202201037 B.J.F. 92 CLAMART 9 UHF 

202302858 BOUYGUES BATIMENT SUD-EST 83 BANDOL 3 VHF 

202400315 TORANN-FRANCE 44 NANTES 2 UHF 

202401286 PROVENCE COM 30 NIMES 2 UHF 

202401510 M CARREAU FRANCOIS 38 LA BATIE-MONTGASCON 1 UHF 

202401641 AUTOMATISME-GRUE-SECURITE 69 GENAS 1 UHF 

202500837 LEGENDRE ILE DE FRANCE 75 PARIS 13 1 UHF 

 


